Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
OC

Référence :
SCGM-12 doc. 1 page 12, section 3.3

Questions :

8.1. Selon SCGM, l’addition de nouveaux clients aux tarifs 4.10 et 4.11 aura-t-elle également pour conséquence la réduction des tarifs de l’ensemble de la clientèle? Veuillez quantifier cet impact positif pour le reste de la clientèle, le cas échéant.

8.2. Pour SCGM, les modifications proposées sont-elles permanentes, c’est-à-dire qu’elles demeureraient même advenant le cas où aucun client ne se prévalait des tarifs 4.10 et 4.11?

8.3. Pour SCGM, les modifications proposées au sujet des réductions reliées à la durée des contrats (30% pour un contrat de 25 ans) sont-elles désirables en soi, indépendamment des contrats à être potentiellement signés par Hydro-Québec – Distribution avec des générateurs d’électricité à partir du gaz naturel?

Réponses :

8,1
Une façon simple d’apprécier cet impact se dégage de la pièce SCGM-12, doc.1 page 15. L’étude démontre clairement que le coût alloué à la clientèle existante passera de 6,867 ¢/m3 (colonne « Avant ajout de Le Suroît », ligne 31) à 6,678 ¢/m3 (colonne « Allocation »  « Autres tarifs », ligne 31). Les modifications proposées au tarif D3 et D4 font en sorte qu’un client au palier 4.11, ayant des caractéristiques similaires à celle du projet Le Suroît, supportera entièrement le coût de 0,971 ¢/m3 dans son tarif, à un pourcentage de réduction de 19%. Dans ce cas, les clients actuels de SCGM verraient leur tarif de distribution réduit de 2,75% (= [6,867-6,678]/6,867 ) soit l’équivalent de plus de 11,1 M$ ( [6,867-6,678] x 5 898 726 10³m3 ).

8.2
Oui, les modifications proposées seront permanentes  mais comme n’importe quelle révision de structure, si, dans le futur, nous rencontrons des situations qui nécessitent des modifications, nous les présenterons à la Régie pour fins d’approbation.

8.3
Oui, pour les raisons présentées à la section 3.2 du document SCGM-12, doc.1, aux pages 7 et 8.
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